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1. MESSAGE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE LA 
PRÉSIDENTE-DIRECTRICE GÉNÉRALE  

Aujourd’hui, un pas de plus vers l’avenir.  
 
L’Hôpital de réadaptation Villa Medica (Villa Medica) est l’un des plus importants 
établissements spécialisés et surspécialisés de réadaptation au Québec. Notre 
expertise dans les principaux programmes de réadaptation en déficience 
physique, les grands brûlés, les troubles neurologiques et particulièrement l’AVC, 
de même que les programmes de réadaptation en santé physique, est reconnue 
par l’ensemble de nos partenaires du réseau de la santé québécois. Notre 
engagement est continu et quotidien, à l’égard d’une approche client axée sur la 
personne et la globalité de ses besoins.  

 
C’est avec une grande fierté que nous vous présentons le rapport annuel de gestion 2017-2018.   
 
Nous voyons à nouveau par nos réalisations que la force de notre organisation provient d’un 
travail collectif tourné vers une vision clientèle forte et profondément humaine, portée par un 
désir d’excellence qui pousse au dépassement et à des réalisations hors du commun. Tout ce 
travail ne pourrait être rendu possible sans un engagement de tous les instants de notre 
personnel, professionnels, médecins, bénévoles, gestionnaires et administrateurs.  
 
Cette année aura été, encore une fois, une période de grandes réalisations pour l’Hôpital de 
réadaptation Villa Medica qui porte ainsi toujours plus loin la mission de réadaptation 
spécialisée et surspécialisée dans un réseau de santé en profond changement.  
 
Après avoir mûrement réfléchi aux enjeux actuels et futurs, un plan d’organisation a été 
élaboré sur plusieurs mois puis actualisé le 14 janvier 2018. Cette nouvelle organisation traduit 
des principes directeurs tels que la volonté d’impliquer encore davantage les clients et leurs 
proches, en équipe interdisciplinaire, sur les 24 heures. Des programmes ont été créés en 
regroupant des clientèles ayant des besoins similaires. Aussi, toujours dans une perspective 
d’offrir le meilleur aux usagers, la gestion s’est transformée en cogestion où les cogestionnaires 
clinico-administratifs et médicaux travaillent de concert à l’atteinte des objectifs de leur 
programme-clientèle respectif. 
 
L’excellence des opérations a été confirmée par la satisfaction de la clientèle, à 87 % et par 
deux évaluations en cours d’année. D’abord en début d’année, au printemps 2017 avec la visite 
du Réseau Planetree Québec et l’octroi de la reconnaissance argent. Cette reconnaissance 
confirme les avancées faites par l’organisation depuis son affiliation en 2011 avec le modèle 
humaniste Planetree. Puis à la fin de l’année, en mars 2018 l’obtention pour une 2e fois de la 
distinction AVC par Agrément Canada à l’égard des services que dispense Villa Medica à la 
clientèle victime d’accidents cérébro-vasculaires. Nous sommes tellement fiers de ce que les 
équipes ont réussi à offrir comme services aux usagers jusqu’à présent et ne pouvons 
qu’anticiper favorablement la suite.  
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Pendant toute l’année, nous avons poursuivi nos travaux afin de réussir le déménagement 
prochain de nos opérations sur un nouveau site. Nos rencontres avec le ministère ont conduit à 
de nouvelles précisions sur notre future offre, afin de bien répondre aux besoins de la 
population de Montréal, en complémentarité avec ce que souhaite offrir les CIUSSS. Des 
nouvelles autorisations ont été obtenues et nous nous rapprochons de la coupe aux lèvres. 
Nous avons également élaboré le programme fonctionnel et technique du nouveau centre de 
juillet à décembre 2017. Merci aux membres du comité aviseur qui se sont beaucoup investis 
dans ce projet et merci aussi aux employés, usagers et familles qui ont accepté de nous 
partager leurs attentes par le biais de sondages. Afin de conclure sur le projet clinique de 
relocalisation Medica+, mentionnons que Groupe Santé Sedna, société mère de Villa Medica, a 
acheté, le 14 février 2018, la bâtisse où opère actuellement Villa Medica. Cette acquisition 
poursuivait un double objectif : libérer Villa Medica de la contrainte d’une pénalité financière 
importante à l’intérieur d’un bail et la volonté d’actualiser un nouveau projet sur ce site, après 
le départ de nos opérations. 
 
Nous ne pouvons conclure sur les activités de l’année sans mentionner la pénurie médicale qui, 
en filigrane en début d’année, est devenue bien réelle, inquiétante et grave avec la progression 
de l’année. Au 31 mars 2018, l’enjeu majeur de l’organisation était donc de trouver des 
solutions urgentes, sans quoi le volume des activités ne pourra être maintenu. 
 
Finalement Villa Medica termine l’année en rencontrant toutes ses cibles budgétaires. 
 
Villa Medica est un acteur de premier plan dans le réseau de la santé et des services sociaux à 
Montréal et au Québec. Les plus belles preuves se retrouvent dans les reconnaissances 
obtenues, l’engagement de nos partenaires à collaborer avec nous et les avancées réalisées 
avec les autorités du Ministère pour mettre en place la relocalisation de notre établissement 
dans un proche avenir. C’est avec fierté et reconnaissance que nous adressons nos 
remerciements à tous ceux qui ont contribué une nouvelle fois à ces beaux résultats.  
 
Villa Medica se tourne aujourd’hui vers son avenir en terminant son cycle stratégique  2016-
2018 et en planifiant le suivant, incluant son déménagement. 
 
Merci et bonne lecture.  
 
 
 
______________________    ______________________  

François Campeau     Anne Beauchamp 
Président du Conseil d’administration  Présidente-directrice générale 
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2. DÉCLARATION DE FIABILITÉ DES DONNÉES ET DES CONTRÔLES AFFÉRENTS 

À titre de présidente-directrice générale, j’ai la responsabilité d’assurer la fiabilité des données 
contenues dans ce rapport annuel de gestion ainsi que des contrôles afférents.  

Les résultats et les données du rapport de gestion de l’exercice 2017-2018 de l’Hôpital de 
réadaptation Villa Medica :  

 Décrivent fidèlement la mission, les mandats, les responsabilités, les activités et les 
orientations stratégiques de l’établissement;  

 Présentent les objectifs, les indicateurs, les cibles à atteindre et les résultats; 

 Présentent des données exactes et fiables.  

Je déclare que les données contenues dans ce rapport annuel de gestion ainsi que les contrôles 
afférents à ces données sont fiables et qu’elles correspondent à la situation telle qu’elle se 
présentait au 31 mars 2018. 

 

 

Anne Beauchamp 
Présidente-directrice générale 
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3. PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT ET FAITS SAILLANTS 

3.1 L’établissement 

L’Hôpital de réadaptation Villa Medica, fondé en 1964, se voit confier une mission de centre 
hospitalier de soins généraux et spécialisés, et qui à l’intérieur d’un permis de 207 lits, opère 
142 lits. S’ajoutent à ces activités des cliniques externes pour des services offerts en 
ambulatoire. Filiale de Groupe Santé Sedna, l’Hôpital de réadaptation Villa Medica  dispose du 
statut d’établissement privé conventionné et est une constituante de l’organisation du réseau 
public de santé et des services sociaux du Québec. 
 
L’Hôpital de réadaptation Villa Medica offre, en partenariat avec le réseau public, des services 
spécialisés et surspécialisés de réadaptation fonctionnelle intensive (RFI) à : 
 

 Des personnes adultes ayant une déficience physique (incapacités significatives et 
persistantes à la suite d’un accident vasculaire cérébral (AVC), d’une autre pathologie 
neurologique, d’une brûlure grave ou d’une amputation d’un membre inférieur (PAMI); 

 Des personnes ayant des problématiques de santé physique (incapacités temporaires – 
orthopédie, soins subaigus et post aigus).  
 

Selon les catégories de clientèle et la spécialisation des programmes, l’Hôpital de réadaptation 
Villa Medica a un territoire de desserte couvrant l’île de Montréal ainsi que les régions de la 
Montérégie, des Laurentides, de Lanaudière et de l’Ouest du Québec. 
 
L’Hôpital de réadaptation Villa Medica accueille en hospitalisation des clients ayant besoin de 
soins et services spécialisés de réadaptation fonctionnelle intensive dans ses programmes.  
 
Au 31 mars 2018, la répartition autorisée de lits se lisait comme suit : 
 

 Neurologie : 65 lits pour la clientèle AVC et autres causes neurologiques; 

 Grands brûlés : 6 lits pour les personnes victimes de brûlures graves; 

 Personnes amputées du membre inférieur : 15 lits pour la clientèle des personnes 
amputées d’un membre inférieur de Montréal, de la Montérégie et des Laurentides; 

 Réadaptation fonctionnelle intensive en santé physique : 49 lits qui se répartissent en 32 
lits spécifiquement dédiés pour la clientèle montréalaise (10 pour le CIUSSS-Ouest, 12 
pour le CIUSSS-Centre-Ouest et 10 pour le CIUSSS-Centre-Sud) et 17 lits pour les trois 
CISSS de la Montérégie; 

 Lits surnuméraires : 7 lits surnuméraires dédiés à la clientèle post aiguë ou de RFI en 
santé physique gérés par le CIUSSS-Centre-Sud de Montréal. 
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Afin d’assurer un continuum de soins adéquats et orientés sur les besoins de la clientèle, 
l’Hôpital de réadaptation Villa Medica offre également des services spécialisés de réadaptation 
en externe pour les clientèles de déficience physique après leur retour à domicile, que ce soit 
après leur hospitalisation en réadaptation fonctionnelle intensive ou directement après leur 
sortie d’un hôpital de soins aigus. 
 
L’Hôpital de réadaptation Villa Medica  est notamment le centre de réadaptation désigné par le 
MSSS, comme Centre d’expertise pour les personnes victimes de brûlures graves de l’Ouest du 
Québec. En collaboration étroite avec l’Unité des grands brûlés de l’Hôtel-Dieu du CHUM et 
l’organisme Entraide Grands Brûlés, le programme des grands brûlés de l’Hôpital de 
réadaptation Villa Medica  assume la prise en charge, la réadaptation et la réintégration sociale 
de plus de 70 % des besoins de la population du Québec. 
  
Dans le réseau montréalais de réadaptation, l’Hôpital de réadaptation Villa Medica, avec ses 
142 lits en opération et le volume d’activités dans ses différents programmes en interne et en 
externe, constitue environ 20 % de l’offre régionale totale en RFI.  
 
En plus d’offrir des services directs d’hospitalisation et ambulatoires, l’Hôpital de réadaptation 
Villa Medica a la responsabilité régionale de gérer le guichet d’accès pour la clientèle des 
personnes ayant subi un AVC ou autres atteintes neurologiques.  

3.2 Planification stratégique 2016-2018 

L’Hôpital de réadaptation Villa Medica a adopté, en juin 2015, une planification stratégique 
couvrant les années 2016 à 2018.  
 
Mission  
Par sa mission, l’Hôpital de réadaptation Villa Medica s’engage à faire équipe avec la personne 
et ses proches, afin qu’elle développe son plein potentiel, en offrant des soins et services 
spécialisés de réadaptation intensive. 
 
Vision 
Être une référence incontournable en réadaptation pour notre approche humaine, notre 
caractère innovant et notre performance.  
 
Valeurs 
 

Qualité  
• Rechercher et appliquer les meilleures pratiques; 
• Mesurer nos résultats pour s’améliorer; 
• Prendre en charge son développement professionnel; 
• Répondre et prévoir les besoins de sa clientèle; 
• Faire preuve de rigueur; 
• Encourager le développement des compétences. 
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Bienveillance  
• Être à l’écoute et prendre en considération le point de vue de l’autre; 
• Accueillir les gens sans jugement; 
• Encourager la persévérance et l’autodétermination; 
• Faire preuve d’humanité; 
• Favoriser les bien-être physique, psychologique et moral des personnes. 

 

Intégrité  
• Faire preuve de transparence; 
• Être honnête avec soi-même et l’organisation; 
• Dire ce qu’on va faire et faire ce qu’on a dit; 
• Montrer par l’exemple. 

 

Coopération  
• Partager nos connaissances; 
• Mettre en commun nos compétences; 
• Valoriser les talents de chacun; 
• Faire ensemble autrement; 
• Communiquer, informer et s’informer. 

 
 
Orientations stratégiques 
 

 Transformer l’approche client en intégrant la personne au cœur des activités de 
l’organisation; 

 Optimiser les ressources afin de développer des corridors d’accès avec nos partenaires; 

 Élargir l’offre de soins et services de réadaptation;  

 Accentuer l’expertise et la reconnaissance de l’hôpital en réadaptation; 

 Poursuivre les efforts visant à garantir la sécurité des patients et la qualité des soins; 

 Faire de l’Hôpital de réadaptation Villa Medica un employeur de choix; 

 Intensifier l’utilisation des technologies de l’information afin d’améliorer l’efficacité des 
méthodes de gestion; 

 Planifier et coordonner la relocalisation des activités de l’hôpital dans un autre site. 
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3.3 Structure organisationnelle au 31 mars 2018  

 

 
 

Le plan d’organisation de l’établissement a été révisé pendant l’année 2017-2018, afin de 
créer une nouvelle structure organisationnelle favorisant une gestion en fonction des 
programmes-clientèles et instaurer la cogestion médicale et clinico-administrative, pour les 
programmes qui le nécessitent. Ainsi, les services à la clientèle sont maintenant organisés 
en trois grands programmes, soit neurologie, grands brûlés/PAMI et santé physique. Ces 
programmes sont sous la responsabilité de la Direction des programmes clientèles en 
réadaptation, avec une cogestion médicale en lien direct avec la Direction des services 
professionnels. Une nouvelle direction de la qualité, innovation, performance, évaluation, 
recherche et éthique a été créée, intégrant des nouvelles ressources permettant à celle-ci 
de jouer pleinement les rôles qu’on lui confie. La structure est complétée par des directions 
de soutien qui ont également de nouvelles responsabilités : la Direction des ressources 
financières, informationnelles, d’hôtellerie et de la logistique et la Direction des ressources 
humaines, des communications et des affaires juridiques. La section 3.5 apportera des 
précisions sur ce changement et les objectifs poursuivis. 
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3.4 Faits saillants 

3.4.1 Le volume d’activités hospitalières dans les programmes-clientèles 

Selon les données de 2017-2018, l’Hôpital de réadaptation Villa Medica  a procédé à 1143 
admissions, un nombre légèrement supérieur à l’année 2016-2017. Les clients admis ont 
présenté une durée moyenne de séjour de 42,28 jours comparativement à 44,96 jours 
l’année dernière. Ce gain de performance de plus de 2,5 jours peut être associé 
principalement à la réduction des délais d’attente des clients orientés rapidement en 
hébergement après leurs épisodes de réadaptation depuis le printemps 2017. Pour la DMS 
excluant les délais des clients en attente d’hébergement, nous constatons une 
augmentation de près d’un 1,5 jour, avec une DMS de 40,22 en 2017-2018 
comparativement à 38,77 l’année dernière. Celle-ci peut être tributaire de plusieurs 
facteurs dont l’alourdissement des clients référés et la création de nouveaux lits du 
programme « Post-aigu » présentant des DMS plus longues. 
 

Statistiques cumulatives annuelles sur la clientèle hospitalisée 2017-2018 
(1er avril 2017 au 31 mars 2018) 

 

 
 

 
 

3.4.2 Clients desservis et les interventions réalisées pour les services ambulatoires de 
réadaptation 

Des services ambulatoires sont offerts dans trois points de services : à l’installation 
principale de l’Hôpital de réadaptation Villa Medica sur la rue Sherbrooke, au CHSLD Gouin 
dans le nord de l’île et au Centre de jour Triest (partenariat avec le CIUSSS de l’Est-de-l’Île-
de-Montréal), jusqu’en octobre 2017. Les tableaux suivants présentent les volumes et 
l’intensité des services donnés en externe évaluée en nombre moyen d’interventions 
réalisées (activité 100) par programme par point de service. 

  

Statistiques périodiques incluant les attentes d'hébergement pour les périodes 1 à 13

2017 2016

Service Nbre admissions Nbre départs DMS jours Durée séjour Âge moyen arrivée  Jours présences Nbre admissions Nbre départs DMS jours Durée séjour

Neurologie (NEU) 521 514 44,89 23073 70,65 23930 527 538 47,61 25615

Amputé (PAMI) 48 49 60,00 2940 65,17 2892 45 41 61,44 2519

Grand Brûlé (GB) 73 74 26,41 1954 51,60 2033 76 77 32,91 2534

Orthopédie (ORT) 270 258 39,34 10150 75,47 10411 191 195 41,32 8058

Subaigu (SUB) 154 157 37,25 5848 69,90 5888 123 119 39,82 4739

CIUSSS Excédentaire (EXC) 44 55 43,04 2367 77,05 1973 84 79 43,89 3467

CIUSSS ouest (OUE) 26 35 50,29 1760 78,38 1472 48 46 49,93 2297

Post-aigu (PA) 7 5 80,20 401 83,71 484

Total général 1143 1147 42,28 48493 70,74 49083 1094 1095 44,96 49229

Durée moyenne de séjour sans les attentes d'hébergement pour les périodes 1 à 13

Service 2017 2016

Neurologie (NEU) 41,34 39,13

Amputé (PAMI) 60,00 60,93

Grand Brûlé (GB) 26,41 26,77

Orthopédie (ORT) 38,35 40,04

Subaigu (SUB) 37,64 35,81

CIUSSS Excédentaire (EXC) 41,40 37,57

CIUSSS ouest (OUE) 48,25 38,88

Post-aigu (PA) 60,67

Total général 40,22 38,77
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Offre de services en externe 2017-2018 
 

 
 

 

3.5 Réalisations et développements en 2017-2018  

3.5.1 Mise en place de la nouvelle structure organisationnelle et déploiement de la 
gestion par programme-clientèle 

L’Hôpital de réadaptation Villa Medica a mis en place une nouvelle structure 
organisationnelle qui met de l’avant les principes suivants : 

 La gestion intégrée des ressources en programmes-clientèles;  
 Des regroupements des usagers et des équipes sur la base d’une logique clinique; 
 La cogestion médicale et clinico-administrative pour les programmes qui le 

nécessitent; 
 La décentralisation des décisions aux équipes des différents programmes et 

l’imputabilité correspondante de la qualité des soins et services offerts.   
 

  

Nombre d'usagers desservis aux services ambulatoires - année financière 2017-2018

Programme Gouin (G) Triest (T)
Villa Medica

(VM)
Total

Grand Brûlé (26) 163 163

Neurologie (09) 269 468 737

Orthopédie (34) 96 7 103

PAMI (18) 30 30

Post-aigu (85) 2 2

Subaigus (24) 12 11 23

Total 269 108 681 1058

Programme Gouin (G) Triest (T)
Villa Medica

(VM)
Total

Grand Brûlé (26) 17,36 17,36

Neurologie (09) 13,66 15,29 28,95

Orthopédie (34) 12,16 4,71 16,87

PAMI (18) 5,37 5,37

Post-aigu (85) 2,00 2,00

Subaigus (24) 12,08 21,00 33,08

Moyenne 13,66 12,15 15,30 15,61

Nombre moyen d'activités par programme clientèle aux services ambulatoires 

- année financière 2017-2018



 

Hôpital de réadaptation Villa Medica / Rapport annuel de gestion 2017-2018

 
13 

 

Ainsi, tel que cité, les services à la clientèle sont organisés en trois grands programmes, soit 
neurologie, grands brûlés/PAMI et santé physique.  
 
La mise en place d’un nouveau plan d’organisation a été rendue possible par une 
mobilisation et une participation des équipes : 

 Différentes consultations auprès des employés et des cadres; 
 Réalisation d’un plan de communication en lien avec le plan d’organisation; 
 Révision des rôles et responsabilités; 
 Modification/création d’une partie de la structure de gestion ainsi que de la dotation 

associée; 
 La modification de la structure de postes du personnel syndiqué en service et la 

création et dotation des postes par programme; 
 Révision des imputations comptables dans une structure par programme. 

 
La direction souhaite remercier tous les employés de l’Hôpital de réadaptation Villa Medica 
et leur collaboration indéfectible dans ce changement qui n’aurait pas été possible sans 
eux. Nous souhaitions tous améliorer nos façons de faire. Par ailleurs, le passage d’un 
mode d’organisation à l’autre, aussi inspirant soit-il, a exigé un peu plus de chacun de nous. 
La direction réitère ses remerciements pour vos suggestions, votre patience et votre 
collaboration. Durant l’année 2017-2018, nous avons administré à deux moments des 
sondages de perception par rapport aux changements. Les résultats ont démontré que 
vous aviez adhéré au changement. Vos attentes se situaient davantage au plan des outils à 
développer pour faire vivre le nouveau plan d’organisation. 

3.5.2 La gestion des lits dédiés à la réadaptation fonctionnelle intensive sur l’Ile de 
Montréal  

Depuis octobre 2017, la décentralisation du guichet unique en santé physique dans les cinq 
CIUSSS a modifié le portrait d’attribution des lits de Montréal et de la Montérégie. Le 
nombre de lits réservés par CIUSSS est maintenant le suivant : 

 CIUSSS Centre-Ouest : 12; 
 CIUSSS Centre-Sud : 10; 
 CIUSSS Ouest-de-l’Ile : 10; 
 CIUSSS de la Montérégie : 17; 
 CIUSSS Centre-Sud : 7 lits surnuméraires pour l’ensemble des établissements. 

 
L’Hôpital de réadaptation Villa Medica a assuré une admissibilité pour la clientèle des 
différents CIUSSS et CISSSS en démontrant une grande flexibilité dans la gestion de ses 
équipes, afin que les usagers montréalais et montérégiens puissent avoir recours à des 
soins et services spécialisés de réadaptation fonctionnelle intensive, selon les délais requis. 
Aussi à l’automne 2017, le déménagement du CHUM a été facilité par la collaboration de 
tous les partenaires incluant l’Hôpital de réadaptation Villa Medica. 
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Durant l’année 2017-2018, la direction de l’Hôpital de réadaptation Villa Medica a proposé 
des nouvelles offres de service au Ministère et aux CIUSSS de Montréal afin d’aider le 
réseau de la réadaptation à rencontrer les besoins de la population : l’ajout de deux lits et 
l’ouverture d’une clinique intensive ambulatoire pour la clientèle AVC. Le ministère a 
autorisé l’ajout des deux lits, à compter du 1er février 2018, mais le projet de clinique 
externe intensive attend des autorisations. 

3.5.3 Amélioration des aménagements des locaux et des équipements pour la clientèle 

De nombreux projets d’aménagement et d’acquisition d’équipement ont été réalisés, au 
cours de l’année 2017-2018, au sein de l’Hôpital de réadaptation Villa Medica, 
notamment : 

 Salle à manger et aménagement des solariums : une salle à manger a été aménagée 
au 11e étage permettant un lieu de rassemblement et de socialisation pour la 
clientèle et ses proches. Nous avons également aménagé les solariums de trois 
étages avec armoire et mobilier neuf afin d’agrémenter le séjour de notre clientèle. 

 Rafraîchissement de l’escalier du côté Est : peinture complète des 12 étages. 
 Aménagement extérieur : un parc extérieur a été aménagé au coin de l’édifice (coin 

Sherbrooke et Laval) afin d’offrir un lieu agréable, paisible et sécuritaire pour les 
clients qui désirent profiter du plein d’air durant leur séjour à l’hôpital. Le parc a été 
nommé en l’honneur de Mme Hazel Lefebvre, ex-directrice de la qualité et qui a pris 
sa retraite après plus de 35 ans de loyaux services. Nous avons également redonné 
l’accès aux balcons à nos clients, avec l’aménagement de chaises et une inspection 
sécuritaire des lieux. 

 Services alimentaires et service de diététique : nous avons fait l’achat de machines à 
eau/glace pour chacun de nos étages de soins afin de faciliter l’accès à de l’eau 
fraîche à nos clients et à notre personnel en tout temps.  

3.5.4 Recrutement de personnel 

L’établissement a procédé à l’embauche de 70 personnes, au niveau clinique et au niveau 
du personnel de soutien, afin de poursuivre notre quête d’offrir des équipes stables, 
compétentes, offrant les meilleurs soins et services aux clients. Il s’agit de résultats 
extrêmement positifs dans le contexte hautement compétitif du réseau de santé 
Montréalais. Afin de faciliter et de favoriser l’intégration professionnelle et social des 
nouveaux employés, des journées d’accueil fixes périodiques pour l’ensemble des 
employés ont été mises en place.  Les nouveaux membres de l’équipe peuvent donc se 
familiariser avec la culture et les valeurs de l’organisation et avoir accès à l’information 
générale pertinente et harmonisée sur leur nouveau milieu de travail. 

3.5.5 Recrutement médical 

L’équipe médicale a subi une réduction de quatre médecins sur dix au cours de l’année 
2017-2018.  
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Les décideurs au niveau du DRMG de Montréal, CIUSSS, FMOQ, Collège des médecins ont 
été sollicités pour nous supporter dans le recrutement, dans le cadre des Lois 20 et 130 qui 
ont été des embûches incontournables. Nous avons mis l’accent sur le recrutement des 
résidents et avons eu l’aide d’une agence de recrutement mais ces démarches furent 
insuffisantes. À la fin de l’année 2017-18, la pénurie médicale à l’Hôpital de réadaptation 
Villa Medica est devenue le dossier prioritaire.  

3.5.6 Mobilisation de l’équipe médicale 

Le plan d’organisation à l’Hôpital de réadaptation Villa Medica a créé trois programmes 
cliniques de cogestion médicale : Grands-Brûlés/PAMI, santé physique et neurologie. La 
pénurie médicale n’a pas permis d’implanter cette structure à son plein potentiel. Elle 
demeure toutefois prometteuse pour l’avenir, conduisant à une participation plus grande 
dans les décisions et à une satisfaction plus importante de cette équipe si importante à la 
réalisation de la mission.  
 
Les activités scientifiques et de recherche sont toujours offertes. Nous avons eu quatre 
médecins en stage clinique et un candidat étranger référé pour un stage d’adaptation, par 
le collège des médecins du Québec.  
 
Le programme Neuro AVC a été honoré par Agrément Canada distinction AVC pour une 
deuxième fois.  
 
Le programme Grands Brûlés continue ses activités d’excellence et de rayonnement.  

3.5.7 Réalisations du Service de la pharmacie 

Le service est très impliqué dans la gestion des médicaments, le contrôle de la qualité et la 
réduction des risques. 
 
Le bilan comparatif de médicaments (BCM) a franchi toutes les étapes d’approbation et le 
département aborde le dossier prescripteur électronique.  
 

Pour soutenir le nouveau plan d’organisation, le département entend s’impliquer dans 
l’enseignement aux usagers et au personnel, dès qu’il aura la marge de manœuvre 
financière. Nous travaillons à créer des mécanismes de coordination, tels que les comités 
de circuit du médicament (fusion de médico-pharmaco-nursing et gestion du médicament) 
et le comité de pharmacologie.  
 

Le département a accueilli neuf stagiaires, étudiants au programme de formation des 
assistants techniques en pharmacie.  
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Le département de pharmacie a proposé des offres de service à des partenaires afin de les 
supporter dans la prescription, la production et/ou la distribution. Ce département est 
appelé à devenir un fournisseur externe dès la prochaine année et le service offert 
répondra aux attentes formulées par ces clients.  

3.5.8 Ententes de services  

L’entente pour les laboratoires avec le CHUM doit être élaborée, ainsi que le continuum de 
soins avec tous nos partenaires, dans le but d’améliorer les communications cliniques et de 
bien supporter la réadaptation pour nos usagers.  

3.5.9 Contribution à l’enseignement et au transfert de connaissances 

L’Hôpital de réadaptation Villa Medica a de nouveau démontré qu’il est un chef de file, en 
matière de transfert des connaissances, auprès des futurs professionnels de la 
réadaptation et s’assure de maintenir un haut niveau de connaissances afin d’assurer un 
enseignement de qualité. En effet, plusieurs étudiants des universités McGill et de 
Montréal ont pu bénéficier d’un encadrement clinique optimal puisque la direction des 
programmes-clientèles de réadaptation (DPCR) a accueilli des étudiants de différents 
niveaux de formation, pour un total de plus de 16 400 heures d’enseignement clinique. 
 
Les stages en 2017-2018 (stages répertoriés du 1er avril 2017 au 31 mars 2018) : 

Champs d’expertise 

Nombre de stagiaires 

Nombre de 
jours 

Nombre d’heures Université 
de 

Montréal 

Université 
McGill 

Physiothérapie 30* 10 1164 8148 heures 

Ergothérapie 12 15 1065 7455 heures 

Orthophonie 3 0 114 798 heures 

TOTAL 45 25 2343 16 401 heures 

*30 stagiaires gérés par l’Université de Montréal dont 8 candidats étrangers pour leur équivalence 

 

L’Hôpital de réadaptation Villa Medica s’est de nouveau engagé dans la formation de base 
des physiothérapeutes et ergothérapeutes des universités de Montréal et McGill, en leur 
offrant des cours spécialisés et des capsules de formation, pour les clientèles en 
neurologie, des grands brûlés et amputées. 
 
Pour favoriser le transfert de connaissances, l’Hôpital de réadaptation Villa Medica a 
poursuivi sa collaboration avec l’Association internationale NER-21 pour la diffusion de 
formations spécialisées intégrant le concept Bobath/NER21 pour la clientèle ayant une 
atteinte du système nerveux central. La tenue de formations spécialisées orientées vers la 
rééducation du membre supérieur et de la marche a su attirer des physiothérapeutes et 
ergothérapeutes de toutes les régions du Québec, tout au long du mois d’octobre 2017.  



 

Hôpital de réadaptation Villa Medica / Rapport annuel de gestion 2017-2018

 
17 

 

Une toute nouvelle formation axée sur la rééducation et la réadaptation pour les 
personnes présentant une symptomatologie ataxique ou parkinsonienne d’après 
l’approche NER21 est venue compléter l’offre de cours pour l’année. 
 
Toujours dans la vision de fournir des formations de qualité, l’équipe des grands brûlés a 
procédé à la révision de leur formation et a pu offrir à nos partenaires deux nouvelles 
formations actualisées sur la prise en charge des personnes victimes de brûlures graves. 
Ces prestations ont été données avec grande satisfaction à l’automne 2017 et au printemps 
2018. 

3.5.10 Rayonnement 

L’Hôpital de réadaptation Villa Medica a été bien représenté à l’extérieur de ses murs par 
diverses participations et présentations à des congrès d’envergure nationale et 
internationale : 

 Du 24 ou 26 octobre 2017, lors du Canadian Burn Symposium, deux intervenantes 
(Mmes Marie-Andrée Couture, ergothérapeute, et Annick Chouinard, 
physiothérapeute) ont présenté notamment les résultats de leur projet clinique sur 
la sensibilité au froid post brûlure; 

 Présentation d’un atelier sur l’intégration du patient partenaire de soins au colloque 
national de réadaptation à Boucherville le 26 octobre 2017; 

 Participation de l’Hôpital de réadaptation Villa Medica au Congrès canadien de 
l’AVC, qui a eu lieu à Calgary du 9 au 11 septembre 2017; 

 Récipiendaire du Prix Atlas-Medic de l’Université de Montréal pour la qualité de 
l’enseignement prodigué en physiothérapie; 

 Mise en nomination de deux physiothérapeutes (Mmes Estelle Faust et Danielle 
Shashoua) pour le prix Athéna de l’Université de Montréal, pour leur excellence en 
supervision de stagiaires; 

 Reconnaissance de Mme Annick Chouinard, comme présidente du groupe d’intérêt 
en physiothérapie et ergothérapie (OT/PT S.I.G.) pour 2018, ainsi que sa nomination 
comme première physiothérapeute certifiée « Burn Therapist » de l’American Burn 
Association (A.B.A.); 

 Lors de l'Annual Spring Clinical Day 2017, Mme Insiyah Akbaraly a gagné le prix 
« Clinical Educator Award of Excellence »; 

 Nomination comme mentor de Mme Brenda Grant, ergothérapeute, dans le 
programme de mentorat « Occupational Therapy Mentoring Program » de 
l’Université McGill. 

 
Notons également qu’en octobre 2017, l’Hôpital de réadaptation Villa Medica a été le 
maître d’œuvre de l’organisation d’un colloque québécois de réadaptation physique. Ce 
colloque se voulait un rendez-vous de l’ensemble des acteurs de ce secteur afin de 
permettre le partage des connaissances et l’émulation des savoirs. Depuis avril 2015, ces 
rendez-vous de réseautage sont devenus rares et cette initiative confirme le leadership de 
notre organisation dans notre secteur d’activités. 
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3.6 Satisfaction de la clientèle 

Depuis quelques années, l’Hôpital de réadaptation Villa Medica utilise le logiciel Androfact pour 
compiler les résultats de satisfaction de la clientèle annuellement. Le nombre de questions a 
été réduit avec le temps, mais le même outil a été conservé afin de garder un comparable dans 
le temps. Les résultats ont été présentés annuellement puis depuis deux ans, semestriellement. 
Suivant chaque rapport, un plan d’action est élaboré, parfois avec des membres du comité des 
usagers, parfois avec l’approbation de ceux-ci. Lors de l’assemblée générale annuelle, les 
résultats et le plan d’action sont présentés.  

3.6.1 Dénombrement des répondants au questionnaire de satisfaction de la clientèle en 
2017-2018 

 
Hospitalisés  

Hôpital  
Villa Medica 

1
er

 avril 2017 au 
31 mars 2018 

Nbre de départs 
Nombre de 

répond. 
Taux de rép.* 

Neurologie 514 65 12,6 % 

Ortho-sub et 
post-aigus 

510 117 22,9 % 

Amputés 49 14 28,6 % 

Grands 

brûlés (GB) 
74 16 21,6 % 

TOTAL 1147 212 18,5 %  

* Le taux de réponse correspond au nombre de répondants sur le nombre de congés pour la période de temps 
donnée. 

 
Dans l’analyse du taux général de satisfaction, nous pouvons constater qu’en somme, 93,3 
% des réponses sont en accord ou totalement en accord avec les déclarations posées. Ce 
résultat global pour 2017-2018 reflète, à nouveau, le très fort taux de satisfaction dans son 
ensemble. Seules 6,7 % des réponses obtiennent « en désaccord » ou « totalement en 
désaccord ». Ces questions devront faire l’objet d’un plan d’action. La satisfaction globale 
est à 87,42 %. 
 
De manière spécifique, nous constatons qu’un seul point obtient un pointage  
« adéquat » : 

 
 X11-Q15 – Généralement, les repas sont bons et variés. 
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Selon une autre classification, quatre questions obtiennent des résultats dans la 
catégorisation « acceptable » et doivent également être prise en compte dans le plan : 

 
 X12-Q16 - On m’a informé que je pouvais faire valoir mes droits en cas 

d’insatisfaction; 
 X15- Q20 - On m’a informé des rendez-vous à prendre avec mon médecin de famille; 
 X14-Q19 - On m’a informé des services d’aide à domicile que j’aurais besoin après 

mon hospitalisation et de leur coût; 
 X9-Q13 - Les locaux et les équipements sont propres et variés. 

 

3.6.2 Résultats d’appréciation à l’égard des 16 énoncés soumis dans le questionnaire de 
satisfaction de la clientèle en 2017-2018 

No 
questionnaire 

Question 
Excellent 

150+ 
Acceptable 
125-149 

Adéquat 
95-124 

Insuffisant 
65-94 

Inacceptable 
-65 

X1 
Lors de mon arrivée, les 
intervenants ont été attentifs à 
mes préoccupations. 

168 
    

X2 
J'ai senti que les informations 
me concernant étaient traitées 

de façon confidentielle. 

169 
    

X3 
Les intervenants sont attentifs à 
soulager mes malaises ou mes 
douleurs. 

168 
    

X4 
Mon intimité est respectée lors 
des soins et des traitements 
donnés par les intervenants. 

172 
    

X5 
Les soins reçus répondaient à 
mes besoins. 

178 
    

X6 
Je suis satisfait du niveau 
d'autonomie que j'ai atteint avec 
ou sans prothèse. 

170 
    

X7 

J’ai reçu de l’information 
nécessaire pour prévenir les 
risques d’accidents reliés à mon 

état de santé. 

168 
    

X8 

Le personnel m'a traité avec 
respect et courtoisie (ex.: on 
utilise le  
« vous »). 

170 
    

X9 
Les locaux et les équipements 
sont propres.  

148 
   

       

X10 Les équipements pour aider les 169 
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personnes à se déplacer (chaise 
roulante, marchette, barres 
d'appui) sont adéquats et 
adaptés aux usagers. 

X11 
Généralement, les repas sont 
bons et variés.   

112 
  

X12 
On m'a informé que je pouvais 
faire valoir mes droits en cas 

d'insatisfaction. 
 

133 
   

X13 

Les intervenants se sont assurés 
que j'aurais l'aide et le soutien 
nécessaire à mon retour à la 
maison (famille, CLSC, etc.). 

161 
    

X14 

On m'a informé des services 
d'aide à domicile que j'aurais 
besoin après mon hospitalisation 
et de leur coût. 

 
144 

   

X15 
À mon départ, j'ai été informé 
des rendez-vous à prendre avec 
mon de médecin famille. 

 
133 

   

X16 
Je recommanderais cet hôpital à 
mon entourage. 

168 
    

3.6.3 Comparaison de l’appréciation entre 2016-2017 et 2017-2018 

# Question 

La moyenne 
globale 
annuelle 

2016-2017 

La moyenne 
globale  
annuelle 

2017-2018 

Écart 

Q1 
Lors de mon arrivée, les intervenants ont été attentifs à mes 
préoccupations. 

92,85 % 90,97 % -1,88 % 

Q3 
J'ai senti que les informations me concernant étaient traitées de façon 
confidentielle. 

93,20 % 91,27 % -1,93 % 

Q5 
Les intervenants sont attentifs à soulager mes malaises ou mes 
douleurs. 

92,75 % 91,22 % -1,53 % 

Q6 
Mon intimité est respectée lors des soins et des traitements donnés par 
les intervenants. 

93,79 % 91,59 % -2,20 % 

Q7 Les soins reçus répondaient à mes besoins. 93,54 % 94,16 % + 0,62 % 

Q8 
Je suis satisfait du niveau d'autonomie que j'ai atteint avec ou sans 
prothèse. 

91,64 % 92,19 % + 0,55 % 

Q10 
J’ai reçu de l’information nécessaire pour prévenir les risques d’accidents 
reliés à mon état de santé. 

93,50 % 90,89 % - 2,61 % 

Q12 
Le personnel m'a traité avec respect et courtoisie ( ex.: on utilise le « 
vous »). 

93,52 % 91,67 % - 1,85 % 

Q13 Les locaux et les équipements sont propres. 85,65 % 84,07 % - 1,58 % 

Q14 
Les équipements pour aider les personnes à se déplacer (chaise roulante, 
marchette, barres d'appui) sont adéquats et adaptés aux usagers. 

93,85 % 91,97 % - 1,88 % 

Q15 Généralement, les repas sont bons et variés. 69,55 % 70,96 % + 1,41 % 
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Q16 
On m'a informé que je pouvais faire valoir mes droits en cas 
d'insatisfaction. 

74,57 % 76,53 % + 1,96 % 

Q18 
Les intervenants se sont assurés que j'aurais l'aide et le soutien 
nécessaire à mon retour à la maison (famille, CLSC…). 

91,07% 88,30% - 2,77 % 

Q19 
On m'a informé des services d'aide à domicile que j'aurais besoin après 
mon hospitalisation et de leur coût. 

81,22% 82,46% + 1,24 % 

Q20 
À mon départ, j'ai été informé des rendez-vous à prendre avec mon de 
médecin famille. 

73,78% 75,67% + 1,89 % 

Q21 Je recommanderais cet hôpital à mon entourage. 93,11% 90,63% - 2,48 % 

 
Entre les 2 années le taux de satisfaction global est passé de 87,97 % à 87,16 % soit une 
quasi stabilité. Par ailleurs, en plus des efforts pour voir ce taux augmenter, nous devons 
travailler tous ensemble à la robustesse de cette évaluation en augmentant le nombre de 
répondants en interne et spécialement en externe. 

3.7 Conseil d’administration, comités, conseils et instances consultatives  

3.7.1 Conseil d’administration 

Les membres au 31 mars 2018 étaient : 

 Monsieur François Campeau, président du conseil d’administration de Villa Medica 
inc. et président et chef de la direction de Groupe Santé Sedna inc.;  

 Madame Christine Lessard, administratrice;  
 Madame Johanne Brien, administratrice et secrétaire du conseil d’administration; 
 Monsieur Guillaume Journel, administrateur; 
 Madame Anne Lauzon, administratrice; 
 Madame Anne Beauchamp, présidente-directrice générale. 

 
Le conseil d’administration dispose d’un code d’éthique et de déontologie des 
administrateurs. Pour l’année 2017-2018, le conseil d’administration ne dénombre aucun 
cas traité quant à des manquements, à l’égard des principes et des règles établis par ce 
code. 
  
Le code d’éthique et de déontologie se trouve en annexe du présent rapport annuel de 
gestion et est également disponible sur le site internet de l’établissement à 
http://villamedica.ca. 

  

http://villamedica.ca/
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3.7.2 Comité des usagers 

Les membres au 31 mars 2018 étaient : 

 Madame Catherine Liu-Castanet, présidente; 
 Madame Francine Robert, vice-présidente; 
 Monsieur Léonard Sauvé, trésorier; 
 Madame Ginette Sévigny, membre; 
 Madame Marie-Hermine Ngo Bassom, aspirante-membre. 

 
Le comité s’est réuni à 16 reprises au cours de l’année 2017-2018.  

Principales réalisations : 

 Activités pour stimuler le recrutement et le renouvellement des membres du comité 
des usagers et des bénévoles (contacts avec des organismes du milieu, affiches, 
journaux et intranet de Villa Medica); 

 Activité 5 à 7 pour les bénévoles; 
 Participation aux événements de l’établissement (assemblée générale annuelle, 

Reconnaissance Planetree, participation en tant que délégué au conseil 
d’administration); 

 Formations pour les membres : « Les règles de fonctionnement d’un comité 
d’usagers »; « Comment se servir d’un commentaire pour le bien-être collectif des 
usagers »; 

 Formation pour les usagers et les familles : « La peur des représailles »; 
 Semaine des usagers : kiosque d’information sur les droits des usagers, l’assemblée 

annuelle du comité des usagers avec une conférence sur les droits des usagers, 
élections au comité; 

 Article dans « Le Messager », journal interne de l’établissement; 
 Collaboration et suivi du sondage sur la satisfaction des usagers à l’égard des 

services obtenus à l’Hôpital de réadaptation Villa Medica. 

3.7.3 Comité de vigilance 

Les membres au 31 mars 2018 étaient : 

 Monsieur François Campeau, membre et président et chef de la direction de Groupe 
Santé Sedna inc.;  

 Madame Christine Lessard, administratrice et présidente du comité de vigilance et 
de la qualité; 

 Madame Johanne Brien, administratrice; 
 Madame Claire St-Louis Marcouiller, commissaire aux plaintes et à la qualité des 

services; 
 Madame Anne Beauchamp, présidente-directrice générale. 
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Le comité de vigilance a intégré en début d’année 2017 une nouvelle commissaire à la 
qualité et aux plaintes en la personne de Mme Claire St-Louis Marcouiller. Les outils de 
suivi des plaintes ont été revus. Le recours de 2e instance, le protecteur du citoyen a été 
interpellé à une occasion mais n’a pas soumis de recommandation. Par ailleurs, le comité 
de vigilance a élargi son mandat afin de rencontrer et recevoir l’ensemble des parties 
prenantes qui travaille de concert à l’amélioration de la prestation de soins et services. Le 
comité s’est réuni à 4 reprises.  

3.7.4 Comité de gestion de risques 

Les membres au 31 mars 2018 étaient : 

 Monsieur Daniel Messier, président et directeur des programmes-clientèles en 
réadaptation (DPCR) 

 Monsieur Gaétan Coulombe, directeur de la qualité, innovation, performance, 
évaluation, recherche et éthique (DQIPÉRÉ); 

 Monsieur Jean-François Guévin, chef du département de pharmacie; 
 Madame Guylaine Bilodeau, chef du programme Grands brûlés/PAMI; 
 Madame Maria G. Centoni, adjointe à la direction des programmes clientèles en 

réadaptation; 
 Madame Anne Beauchamp, présidente-directrice générale. 

 

Le comité de gestion de risques s’est assuré de la mise en place d’un système de 
surveillance incluant la constitution d’un nouveau registre local des incidents et des 
accidents pour des fins d’analyse des causes. Cette surveillance est constituée des activités 
suivantes : 

 Enregistrement des incidents et accidents afin d’assurer le suivi des données dans le 
logiciel Gesrisk; 

 Transmission des données au registre national selon l’échéancier  
ministériel; 

 Analyse des incidents/accidents effectuée par les ASI et les chefs d’unité;  
 Lors d’événements survenant en dehors des unités de soins, l’analyse est réalisée 

par le chef de service ou son substitut; 
 Analyse statistique réalisée à chaque trimestre par les membres du comité de 

gestion des risques, avec la transmission d’un rapport au comité de direction et au 
conseil d’administration; 

 Diffusion des informations concernant les analyses et les statistiques à tout le 
personnel de l’établissement; 

 Suivi des travaux des sous-comités : prévention des chutes et contentions, 
médicaments, prévention et contrôle des infections, programme mesures d’urgence 
(PMU), etc. 
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3.7.5 Comité de prévention des chutes et contentions 

Les membres au 31 mars 2018 étaient : 

 Madame Josée Beauchemin, ergothérapeute; 
 Madame Marie-Pierre Beaudoin, responsable de trajectoire par intérim des 

programmes GB-PAMI et santé physique; 
 Madame Guylaine Bilodeau, chef de programme GB-PAMI; 
 Docteur François Bourassa, médecin; 
 Madame Maria G. Centoni, adjointe au DPCR; 
 Monsieur Gaétan Coulombe, directeur de la DQIPÉRÉ; 
 Madame Esther D’Assylva, archiviste; 
 Madame Élise Lamy, ergothérapeute; 
 Monsieur Daniel Messier, directeur DPCR. 

 

Le comité de prévention des chutes et contentions a pour mandat d’optimiser l’utilisation 
des mesures alternatives, minimiser les mesures de contrôle et favoriser ainsi une 
approche de « décontention » auprès de la clientèle. Son travail en 2017-2018 a été de 
proposer plusieurs méthodes alternatives et de préciser auprès des différents personnels 
toutes les obligations entourant l’utilisation parcimonieuse, brève, mais nécessaire de 
contentions physiques. 

3.7.6 Comité de prévention des infections 

Les membres au 31 mars 2018 étaient : 

 Docteur François Bourassa, médecin, président;  
 Monsieur Richard Bellehumeur, chef des services techniques; 
 Madame Johanne Gagné, conseillère en prévention et contrôle des infections 

(jusqu’en novembre 2017); 
 Madame Mélissa Delaney, chef de programme santé physique; 
 Madame Guylaine Lefort, pharmacienne; 
 Monsieur Daniel Messier, directeur des programmes-clientèles en réadaptation; 
 Madame Guylaine Bilodeau, chef de programme GB/PAMI. 

 

Pour la surveillance, la prévention et le contrôle des infections nosocomiales, un comité de 
prévention des infections (CPI) siège pour assurer la réalisation des objectifs annuels de 
prévention pour la clientèle. Le comité recommande également la révision des procédures, 
l’achat de nouveaux équipements, la formation du personnel etc. 
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3.7.7 Conseil des médecins et pharmaciens (CMP) 

Les membres omnipraticiens au 31 mars 2018 étaient : 

 Docteur Léo Lasalle, président; 
 Docteur Michel Achim, secrétaire; 
 Docteur Louise Barrieau, chef du département de médecin; 
 Docteur François Bourassa; 
 Docteur Alessandro Carini Gutierrez;  
 Docteur Conrado Giorgi; 
 Docteur Denis Poirier; 
 Docteur Madjid Yesli; 
 Monsieur Jean-François Guévin, chef du département de pharmacie; 
 Madame Jasmine Collette, pharmacienne; 
 Madame Guylaine Lefort, pharmacienne; 
 Madame Anne Beauchamp, présidente-directrice générale; 
 Docteur Louise-Hélène Lebrun, directrice des services professionnels. 
 

Quelques faits saillants : 

 Au cours de l’année 2017-2018, les membres du conseil des médecins et 
pharmaciens de l'Hôpital de réadaptation Villa Medica se sont réunis à quatre 
reprises. L’assemblée générale annuelle s’est tenue le 16 mai 2017.  

 Docteur Hong-Huy Duong a quitté ses fonctions de directeur des services 
professionnels, le 25 mai 2017. Docteur Rénald Dutil en a assumé l’intérim jusqu’à la 
nomination d’une nouvelle directrice des services professionnels, Docteure Louise-
Hélène Lebrun, le 15 août 2017.  

 Plusieurs départs de médecins tout au long de l’année et d’autres seront annoncés 
dans les mois qui viennent. Ceci a eu pour effet de fortement taxer le travail des 
autres médecins de l’établissement. Particulièrement dans les six derniers mois de 
l’année, ce sujet a été au centre des préoccupations du CMP avec, entre autres, la 
collaboration excessivement précieuse de Dre Louise-Hélène Lebrun, directrice des 
services professionnels et de Mme Anne Beauchamp, présidente-directrice générale 
de l’Hôpital de réadaptation Villa Medica. Des rencontres ont eu lieu, à ce sujet, avec 
les autorités locales : DRMG de Montréal, la Direction professionnelle du CIUSSS 
Centre-Sud et les instances du MSSS. Des discussions ont également eu lieu avec Dr 
Louis Godin de la FMOQ. Il s’agit essentiellement de faire reconnaître des PREM en 
centre de réadaptation, d’autant plus qu’on annonce que le Ministère et la FMOQ 
sont à la veille de signer un accord en ce qui concerne la pratique médicale en 
CHSLD. Dans le cadre de cet accord, six patients traités en CHSLD seraient 
l’équivalent d’un patient traité au bureau.  
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 La cogestion médico-administrative est maintenant formalisée dans la nouvelle 
structure organisationnelle. Les cogestionnaires médicaux suivants ont été nommés:  

 Docteur Léo Lasalle, cogestionnaire médical programme Grands 
Brûlés/Personnes amputées du membre inférieur;  

 Docteur Denis Poirier, cogestionnaire médical du programme de neurologie. 
Étant donné le départ annoncé de Docteur Poirier, le poste de 
cogestionnaire du programme neuro est à pourvoir; 

 Docteur Michel Achim, cogestionnaire médical santé physique.  
 Le tableau de bord utilisé par les gestionnaires et faisant état de différents 

paramètres médico- administratifs a été présenté à chaque réunion du CMP. Les 
membres présents ont apprécié ces données.  

 Une formation a été donnée par M. Yves Guilbault, répondant professionnel en 
psychologie, sur le plan d’action « Prévention suicide ». 

 Des démarches ont été faites auprès de Dr Gilles Bourgeois, directeur médical 
d’urgences-santé, afin de tenter d’améliorer la transmission des informations 
nécessaires, lors d’un transfert urgent. Une rencontre est prévue prochainement 
entre les membres du CMP et Dr Bourgeois.  

 Des discussions ont lieu sur l’informatisation, à venir, des dossiers médicaux. 
 Le formulaire thérapeutique a été révisé en juin 2017, qui tient aussi compte des 

substitutions automatiques qui ont été approuvées, au préalable, par le comité de 
pharmacologie.  

3.7.8 Conseil multidisciplinaire 

Les membres au 31 mars 2018 étaient : 

 Monsieur Francis Vincent, ergothérapeute, président; 
 Madame Gabrielle Paradis, physiothérapeute, vice-présidente; 
 Monsieur Yves Guilbault, psychologue, vice-président; 
 Madame Esther D’Assylva, archiviste, secrétaire/trésorière; 
 Madame Anne Beauchamp, présidente-directrice générale; 
 Monsieur Gaétan Coulombe, directeur des services multidisciplinaires et directeur 

de la qualité, innovation, performance, évaluation, recherche et éthique. 
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3.7.9 Conseil des infirmiers et infirmières 

Les membres au 31 mars 2018 étaient : 

 Monsieur David Bourassa, président et infirmier; 
 Vacant, vice-présidente; 
 Vacant, conseillère; 
 Madame Cécile Bernier, secrétaire et infirmière; 
 Vacant, représentante CIIA; 
 Madame Anne Beauchamp, présidente-directrice générale; 
 Monsieur Daniel Messier, directeur des programmes-clientèles en réadaptation. 

 

Cette année le président du Conseil des infirmiers et infirmiers a pris un congé d’un an. Il a 
également remis sa démission à titre de président du conseil le 7 mai 2018. Par ailleurs, 
Madame Cécile Bernier a été sollicitée à quelques reprises pour différentes consultations. 
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4. ACTIVITÉS RELATIVES À LA GESTION DES RISQUES ET DE LA QUALITÉ  

4.1 Agrément  

4.1.1 Suivis de la visite d’Agrément réalisée en 2016-2017 

Agrément Canada a accordé le plus haut niveau de résultat possible en rendant une 
décision d’agrément avec une mention d’honneur, à la suite de la visite de 2016-2017. Bien 
qu’ayant obtenu une note globale de 98,7 % pour les 533 normes évaluées et une note 
parfaite de 100 % de conformité pour ce qui est des 26 pratiques organisationnelles 
requise (POR) exigées et évaluées par Agrément Canada, l’établissement a maintenu ses 
efforts pour actualiser le plan d’action permettant d’apporter les mesures correctrices 
identifiées.  

4.1.2 Agrément Distinction AVC 2018 

L’Hôpital de réadaptation Villa Medica s’est inscrit dans le programme Agrément Canada 
visant à obtenir la Distinction - Services aux victimes d'AVC. La visite des évaluateurs 
d’Agrément Canada a été réalisée du 19 au 21 mars 2018. L’établissement a atteint les 
critères permettant de recevoir l’agrément avec Distinction et a reçu une évaluation très 
positive d’Agrément Canada.  
 
Dans son rapport, l’organisme mentionne : « le dynamisme constaté au moment de la 
visite d’agrément, la qualité des travaux en cours, la satisfaction de la clientèle, les 
résultats observés de la réadaptation, la culture de la mesure de l’équipe AVC, son 
enthousiasme, son souci constant d’amélioration confirment que les valeurs de 
l’établissement qui sont la qualité, la bienveillance, l’intégrité et la coopération, sont bien 
actualisées ».  
 
Les constats du rapport des évaluateurs et les normes ayant obtenu une non-conformité 
font l’objet de plans d’amélioration spécifiques.  
 

Normes Accomplissements Conformité Non-conformité Total % 

Services de réadaptation des 
victimes d'AVC en milieu 
hospitalier 

x 83 2 85 97,6 

Distinction Protocole  x 6 0 6 100 

Distinction Enseignement x 7 1 8 87,5 

Distinction Excellence et 
Innovation 

x 
    

Groupe de cognition  x 5 0 5 100 

Rééducation périnéale et 
pelvienne  

x 5 0 5 100 
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2018-2017 2017-2016

Total incidents/accidents déclarés 978 906

Nombre d'admissions 1143 1094

Total de jours/présences 49083 48296

Taux global par 1000 jours présences 19,9 18,8

Taux d'erreur de médicament 6,7 7,1

Taux de chutes 9,17 6,9

Nombre d'incidents gravité A et B 140 147

Taux d'incidents gravité A et B (nombre/978) 14,3 % 16,2 %

Nombre d'incidents gravité C 603 550

Taux d'incidents gravité C (nombre/978) 61,6 % 60,7 %

Nombre d'incidents gravité D, E ou F 229 202

Taux d'incidents gravité D, E ou F (nombre/978) 23,4 % 22,2 %

Nombre d'incidents gravité G, H ou I 0 0

Taux d'incidents gravité G, H ou I (nombre/978) 0 % 0 %

4.2 Sécurité des soins et des services  

La sécurité des soins et services demande des efforts constants dans la recherche 
d’amélioration afin de se conformer aux meilleures normes de pratique. L’identification des 
pistes d’amélioration est possible grâce, notamment à la déclaration et à l’analyse des incidents 
et des accidents se produisant dans l’établissement. Le maintien d’une culture de déclarations 
demande des activités continues et régulières de promotion.  

4.2.1 Les actions réalisées pour promouvoir de façon continue la déclaration et la 
divulgation des incidents/accidents 

Au cours de l’année 2017-2018, plusieurs activités de sensibilisation et de formation ont 
été réalisées à l’intention du personnel, afin de prévenir les événements, réduire les 
impacts lorsqu’ils surviennent et réaliser les analyses avec les acteurs impliqués.  

 
Parmi les activités réalisées, mentionnons : 

 Poursuite de la formation du personnel à la rédaction de déclarations d’événements; 
 Formation du personnel dédié à la gestion du code blanc (agression), code bleu et 

code rouge; 
 Formation sur l’utilisation sécuritaire des petits équipements aux soins infirmiers; 
 Révision de la politique et procédure concernant la gestion de mesures de contrôle; 
 Promotion sur les pratiques de base, des isolements préventifs et surveillance des 

symptômes d’allure grippale; 
 Vaccination du personnel et activités connexes pour les proches et les clients. 

4.2.2 Les principaux risques d’incidents/accidents mis en évidence au moyen du système 
local de surveillance.  
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4.2.3 Les recommandations du comité de gestion des risques et les suivis de 
l’établissement  

Le comité de gestion de risques a formulé cinq principales recommandations au conseil 
d’administration visant à prévenir la récurrence des incidents et accidents et les mesures 
de contrôle appropriées : 

 
Pour la gestion des risques d’incidents/accidents; 

 Soutenir l’élaboration et l’implantation d’une politique de gestion intégrée des 
risques; 

 Rédiger un règlement concernant les activités du comité de gestion des risques; 
 Poursuivre le soutien aux activités d’identification des mesures visant à prévenir la 

récurrence des incidents et accidents, plus particulièrement pour le suivi d’un 
événement sentinelle; 

 Effectuer les travaux permettant la migration vers la plateforme du système 
d’information sur la sécurité des soins et services (SISSS) pour le 1er avril 2019; 

 Poursuivre l’application du programme interdisciplinaire de la prévention de plaies 
de pression (révisé en février 2018). 

4.2.4 Surveillance, prévention et contrôle des infections nosocomiales  

Le comité de prévention des infections (PCI), s’assure du suivi des directives de la Santé 
publique et les meilleures pratiques en prévention et contrôle des infections. 
L’établissement assure la surveillance prospective des usagers colonisés ou infectés par le 
SARM, l’ERV, le BGNMR et le Clostridium difficile :  

 Données fournies par trimestre aux chefs d’unité, aux directeurs, au comité de 
vigilance, au CII, au CM, au CMP ainsi qu’au microbiologiste consultant. 

 Le suivi spécifique des usagers porteurs de SARM, d’ERV, BGNMR et de Clostridium 
difficile est effectué par des dépistages à l’admission et en cours d’admission.  

 Pour l’ensemble de Villa Medica, il y a eu 15 cas de transmission de SARM soit 21 % 
de tous les cas trouvés (n=70), deux cas de transmission de BGNMR soit 50 % de 
tous les cas trouvés et deux cas de transmission d’ERV, soit 4.7 % de tous les cas 
(n=43). Aussi, il y a eu 23 cas avec des répercussions  associées au Clostridium 
difficile (DACD) acquis après leur admission, soit 53 % de tous les cas (n=43).  

 
Les taux d’infection sont influencés par divers facteurs comme le profil de risque de 
l’usager et de l’environnement. Les données sur les taux d’incidence des cas nosocomiaux 
des bactéries multirésistantes (SARM, ERV, BGNMR et C.difficile) pour l’ensemble de Villa 
Medica sont comparées d’année en année. Pour l’année 2017-2018, les taux d’incidence 
ont tous connus des augmentations, sauf pour les ERV qui ont diminué de moitié. Ces 
augmentations ne sont pas préoccupantes dans la mesure où les suivis adéquats sont 
assurés. Nous observerons attentivement les résultats de la prochaine année. La venue des 
cas de « bacilles Gram négatif producteurs de carbapénémases » (BGNPC ou BGNMR), 
provenant des nombreux hôpitaux avec lesquels Villa Medica est en lien, fait désormais 
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partie de la surveillance des nouveaux cas pour 2017-2018, afin de détecter de façon 
précoce la transmission de ces pathogènes. 

4.3 Correctifs mis en place pour appliquer les recommandations de la 
commissaire aux plaintes et à la qualité des services 

Les principales recommandations formulées par la commissaire aux plaintes et à la qualité des 
services sont : 

 De valider la possibilité d’utiliser un processus additionnel de vérification afin de 
s’assurer que tous les documents requis, lors d’un rendez-vous à l’externe soient des 
copies des documents du dossier du client, pour lequel le rendez-vous a été planifié; 

 De valider la possibilité que les dossiers soient rapportés à l’unité par une personne des 
services consultés par les clients au cours de la journée; 

 De procéder, au cours des prochains mois, à la rédaction d’une procédure relative à la 
récupération d’un dossier au domicile du client; 

 Que lors de la mise en isolement d’un client dans une chambre à lits multiples, que les 
clients absents soient informés de la situation avant leur retour à l’établissement et que 
cette directive soit diffusée au personnel concerné;  

 Que le chef des services techniques s’assure que l’on procède à l’installation des feuilles 
de plastique coupe-froid vers la fin du mois de novembre ou au début du mois de 
décembre; 

 Que le chef des services techniques s’assure que l’on maintienne la tournée de 
vérification des thermostats sur les unités au cours des mois d’hiver. 

 

Concernant les mesures correctives mises en place par les gestionnaires de l’établissement, en 
voici les principaux éléments : 

 Rencontre avec l’employé concerné, mesures disciplinaires, sous forme de suspension et 
rencontre à son retour, afin de valider sa réflexion personnelle dans le but d’éviter que 
la situation ne se reproduise; 

 Rencontre avec une employée et rappel des attitudes à adopter lors de relations 
interpersonnelles problématiques; 

 Transfert d’une cliente dans une autre chambre, à la suite de problèmes soulevés, en 
lien avec le comportement inapproprié d’une employée, et ce, afin d’éviter les contacts 
de cette employée avec la cliente; 

 Suivi réalisé par la chef de programme relativement à une cliente qui n’avait pas reçu de 
douche, depuis son arrivée, mais uniquement des toilettes partielles; 

 Congédiement d’une employée, à la suite d’un comportement inadéquat à l’égard d’une 
cliente, récidive d’un comportement inadéquat. 
 

Les gestionnaires concernés se sont engagés à réaliser l’ensemble des 18 recommandations. Les 
engagements non réalisés au 31 mars 2018 seront complétés au cours du mois d’avril 2018. 
  



 

Hôpital de réadaptation Villa Medica / Rapport annuel de gestion 2017-2018

 
32 

 

4.4 Correctifs mis en place pour appliquer les recommandations du coroner  

L’établissement n’a reçu aucune recommandation du coroner au cours de l’année 2017-2018.   

4.5 Correctifs mis en place pour appliquer les recommandations du Protecteur 
du citoyen  

Le protecteur du citoyen est intervenu à 1 reprise mais l’établissement n’a reçu aucune 
recommandation au cours de l’année 2017-2018.  

4.6 Principaux constats tirés de l’évaluation annuelle de l’application des 
mesures de contrôle des clients (art 118.1 LSSSS) 

L’établissement dispose d’un plan d’action organisationnel et d’un comité de prévention des 
chutes et contentions qui prévoient les mesures suivantes : 

 Révision du règlement, de la politique, des procédures et du protocole quant à la 
gestion des mesures de contrôle; 

 Révision des feuilles de consentement et de suivi des mesures de contrôle; 

 Amélioration de l’analyse des données reliées aux chutes par l’ajout d’indicateurs 
cliniques : 
 Implanter un mode de suivi régulier des indicateurs de qualité relatifs aux chutes; 
 Présentation et analyse régulière des données statistiques trimestrielles des AH-223 

concernant les chutes des usagers.  

4.7 Personnes mises sous garde dans une installation maintenue par un 
établissement 

Pour l’année 2017-2018, aucune garde provisoire ou garde en établissement n’a été requise 
dans les installations à l’Hôpital de réadaptation Villa Medica. 

4.8 Examen des plaintes et la promotion des droits 

En conformité avec la Loi sur la santé et les services sociaux, le commissaire local aux plaintes et 
à la qualité des services (CLPQS) est responsable de procéder à une analyse complète des 
insatisfactions des usagers. Il travaille en étroite collaboration avec le personnel et les 
gestionnaires impliqués. Son rôle est de concilier les besoins et les attentes des usagers ainsi 
que de proposer des solutions mutuellement acceptables ou susceptibles d'atténuer les 
conséquences ou la répétition des problèmes dénoncés.  
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Si la plainte concerne un acte médical ou pharmaceutique, le CLPQS transmet sans délai la 
plainte au médecin examinateur. Le médecin examinateur assure le suivi de cette plainte et fait 
part de son analyse. 

4.8.1 Moyens pour la population d’accéder au rapport annuel de la commissaire locale 
aux plaintes et à la qualité des services 

Le Rapport annuel 2017-2018 sur l’application de la procédure d’examen des plaintes et 
l’amélioration de la qualité des services est disponible sur le site internet de l’Hôpital de 
réadaptation Villa Medica à l’adresse http://villamedica.ca.  

4.8.2 Sommaire 

Globalement, les faits saillants de l’exercice financier 2017-2018 furent les suivants : 
 Au total, 16 dossiers furent conclus comparativement à 25 dossiers l’année 

précédente. Ceux-ci comprennent les dossiers de plaintes, d’assistance et 
d’interventions, de même que les dossiers de plainte médicale. Il n’y a eu aucun 
dossier de consultation; 

 Le nombre de dossiers de plainte conclu est le même que celui de l’année 
précédente : 10 dossiers de plainte;  

 De ce nombre, trois sont des dossiers de plaintes médicales alors qu’il n’y en avait 
aucun en 2016-2017; 

 Le nombre de demandes d’assistance s’est avéré en baisse : quatre en 2017-2018, 
comparativement à 15 pour 2016-2017; 

 Deux dossiers d’intervention ont été ouverts à la demande d’un client alors qu’il n’y 
en avait eu aucun en 2016-2017; 

 Un dossier a été fermé à la suite du décès de l’auteur de la plainte; 
 Relativement aux 16 dossiers traités, un seul dossier a été conclu au-delà du délai de 

45 jours; 
 Au 31 mars 2018, tous les dossiers étaient conclus. 

 

 
 

Tableau sommaire des dossiers traités du 1er avril 2017 au 31 mars 2018

Plaintes
Interventions 

diverses

Interventions 

maltraitance
Assistance Consultation Total

2016-2017 10 0 0 15 0 25

2017-2018 10 2 0 4 0 16

http://villamedica.ca/
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4.8.3 Dossiers de plainte  

Les sept dossiers relatifs à une plainte comportent 11 motifs d’insatisfaction dont deux 
dossiers présentent plus d’un motif d’insatisfaction :  

 Aspect financier: 1 motif; 
 Organisation du milieu : 2 motifs; 
 Soins et services dispensés : 3 motifs; 
 Relations interpersonnelles : 3 motifs; 
 Relations interpersonnelles-maltraitance : 2 motifs. 

 
Il importe de préciser que les plaintes ayant comme motif d’insatisfaction, les relations 
interpersonnelles ont trait plus spécifiquement à des attitudes ou des commentaires 
inappropriés de la part d’intervenants. En ce qui concerne les motifs, en lien avec les soins 
et les services dispensés, il s’agit d’insatisfactions relativement au traitement d’un dossier 
de départ, de déficiences dans les soins dispensés et d’une erreur dans la transmission d’un 
rapport d’analyse à un spécialiste externe. 
 
Un dossier de plainte a été fermé avant la fin de la démarche d’enquête puisque le client 
est décédé en cours d’exercice. La décision de fermer le dossier a été prise conjointement 
avec la représentante du Centre d’aide et d’accompagnement pour une plainte (CAAP de 
Montréal).  
 
Tous les dossiers de plainte ont été conclus à la satisfaction des clients ou de leur 
représentant. 

4.8.4 Plaintes et signalements relatifs à la maltraitance 

En raison de l’adoption de la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et 
toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité (2017, chapitre 10) le 30 mai 
2017, la commissaire aux plaintes et à la qualité des services a l’obligation de rendre 
compte des plaintes et des signalements reçus en vertu de cette Loi. La commissaire aux 
plaintes et à la qualité des services a reçu deux plaintes ayant trait à des comportements 

Total %

2016-2017 2017-2018 2016-2017 2017-2018 2017-2018 2017-2018

Accessibilité 0 0 0 1 1 4,8%

Aspect financier 0 1 0 0 1 4,8%

Droits particuliers 1 0 0 0 0

Organisation du milieu 

et ressources matérielles
4 2 0 3 5 23,8%

Relations interpersonnelles 6 5 0 2 7 33,3%

Soins et services dispensés 9 4 0 1 5 23,8%

Suspicion de maltraitance 0 2 0 0 2 9,5%

Total 20 14 0 7 21 100%

N.B : un dossier peut porter sur plus d'un motif

Tableau sommaire des motifs relatifs aux 16 dossiers traités

Plainte Assistance et intervention
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empreints de maltraitance, et ce, de la part de deux clientes. Le premier dossier concernait 
une maltraitance physique de la part d’un infirmier auxiliaire, lors de la prise des signes 
vitaux. L’employé a fait l’objet d’une mesure disciplinaire (suspension).  
 
Relativement au deuxième dossier, il s’agissait d’une maltraitance psychologique. Une 
préposée aux bénéficiaires a refusé d’aider une cliente nouvellement hospitalisée pour une 
fracture de hanche en lui mentionnant qu’elle devait se débrouiller par elle-même. Cette 
employée a été rencontrée et congédiée par la suite. 
 
À la suite de l’examen des dossiers de plainte, aucune conclusion n’a été émise en lien avec 
des manquements professionnels graves, ayant des conséquences irrémédiables ou 
nécessitant des mesures radicales. 

 
Pour chaque plainte examinée, la commissaire aux plaintes et à la qualité des services doit 
transmettre par écrit une conclusion au client ou à son représentant. Dans l’éventualité où 
aucune recommandation n’est formulée à la commissaire et aucune mesure corrective 
mise en place par l’établissement, la commissaire aux plaintes et à la qualité des services 
doit cependant informer l’auteur de la plainte de la démarche en lien avec le traitement de 
sa plainte de même que clarifier les situations portées à son attention. 

 
Le traitement des sept dossiers de plainte a donné lieu à six mesures correctives et à 18 
recommandations, lesquelles se répartissent de la façon suivante : 

 Rédaction d’une procédure : 1; 
 Révision de politiques/procédures : 3; 
 Mise en place d’une affiche : 1; 
 Encadrement d’un employé (suspension) : 1; 
 Encadrement d’un employé (rencontre et supervision) : 1; 
 Encadrement d’un employé (congédiement) : 1; 
 Changement d’un intervenant : 1; 
 Démarche d’amélioration des soins et services dispensés : 17. 

 
Les gestionnaires concernés se sont engagés à réaliser l’ensemble des 18 
recommandations. Les engagements non réalisés au 31 mars 2018 ont été complétés au 
cours du mois d’avril 2018. 

4.8.5 Recours au Protecteur du citoyen 

Un dossier de plainte a été transféré au Protecteur du citoyen. Il s’agissait d’un dossier de 
plainte ayant trait au fait que l’auteure de la plainte avait stationné son véhicule dans un 
espace réservé aux handicapés, mais n’avait pas payé pour le stationnement. Elle avait sa 
vignette pour handicapés et elle en avait déduit que le stationnement était gratuit. La 
commissaire avait conclu que la plainte n’était pas fondée, puisqu’il y a plusieurs affiches 
indiquant que le stationnement n’est pas gratuit. Le Protecteur du citoyen n’a émis aucune 
recommandation. 
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4.8.6 Demandes d’assistance 

Les quatre dossiers relatifs à une demande d’assistance ont uniquement un seul motif 
d’insatisfaction pour chacun des dossiers, et ce, pour un total de quatre motifs : 

 Accessibilité : 1 motif; 
 Organisation du milieu : 2 motifs; 
 Soins et services dispensés : 1 motif. 

 
En ce qui concerne ces motifs, les insatisfactions avaient trait au processus de transfert, à 
la compatibilité des clientèles, au bruit fait par le personnel de soirée et aux interventions 
en lien avec un retour à domicile. 
Le traitement des quatre dossiers de demande d’assistance a permis à la commissaire de 
fournir des informations aux clients et de clarifier certaines procédures de l’établissement.  
 
Ces interventions se résument de la façon suivante :  

 Explications relatives aux modalités d’admission et de transfert : 1; 
 Changement de chambre pour un client : 1; 
 Encadrement du personnel de soirée : 1; 
 Explications relatives aux démarches entreprises pour un retour à domicile : 1. 

 
Tous les dossiers de demandes d’assistance ont été conclus à la satisfaction des clients ou 
de leur famille. 

4.8.7 Demandes d’intervention 

Les deux dossiers relatifs à une demande d’intervention présentent trois motifs 
d’insatisfaction : 

 Relations interpersonnelles: 2 motifs; 
 Organisation du milieu : 1 motif. 
 

En ce qui concerne ces motifs, les insatisfactions concernaient des attitudes et 
commentaires inappropriés de la part d’intervenants, de même que du bruit fait par le 
personnel de nuit. 

 
Le traitement des deux dossiers de demande d’intervention a permis à la gestionnaire 
concernée de mettre en place les mesures suivantes :  

 Interventions auprès d’un client ayant eu des comportements inappropriés : 1; 
 Encadrement du personnel de nuit : 1; 
 Encadrement d’un employé (rencontre et mesure disciplinaire) : 1. 

 
Les dossiers de demande d’intervention ont été conclus à la satisfaction des clients. 

4.8.8 Délai de réponse  
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Les sept (7) dossiers de plaintes ont été traités dans le délai prévu de 45 jours par la Loi sur 
les services de santé et services sociaux. Le délai moyen de traitement des plaintes fut de 
28 jours. 
 
Les six dossiers d’assistance et d’intervention ne requièrent pas d’être traités dans le délai 
de 45 jours prévu par la Loi sur les services de santé et services sociaux.  
 
Toutefois, la commissaire s’est engagée auprès des personnes ayant déposé ces dossiers de 
ne pas dépasser le délai de 45 jours.  Le délai moyen relatif au traitement de ces dossiers 
fut ainsi de six jours. 

4.8.9 Rapport du médecin examinateur 

Lorsqu’une plainte ou l’un de ses objets concerne un médecin, la commissaire la transmet 
sans délai au médecin examinateur afin qu’il procède à son examen. Le médecin 
examinateur, responsable envers le conseil d’administration de l’application de la 
procédure d’examen, est le Docteur Marcel Thibault.  

 
Les trois dossiers traités par le médecin examinateur présentent un seul motif 
d’insatisfaction pour chacun des dossiers, et ce, pour un total de trois motifs :  

 Soins et services dispensés: 1 motif; 
 Relations interpersonnelles : 2 motifs. 

 
Relativement aux motifs des relations interpersonnelles, les insatisfactions ont trait à un 
comportement inapproprié de la part de médecins. En ce qui concerne le motif de soins et 
services dispensés, il s’agit d’une plainte, en lien avec un traitement prodigué, par un 
médecin. 
 
Un dossier de plainte n’a fait l’objet d’aucune recommandation de la part du médecin 
examinateur. Pour les deux autres dossiers, le médecin examinateur a formulé trois 
recommandations : 

 Une recommandation à la Direction des soins infirmiers concerne la vérification de 
la transmission d’un message au médecin traitant; 

 Une recommandation au médecin concerné par la plainte à l’effet de s’assurer de 
faire confirmer ou infirmer un diagnostic avec les moyens appropriés; 

 Une recommandation au médecin concerné par la plainte de se ressourcer 
relativement à sa compétence de communicateur. 
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5. APPLICATION DE LA POLITIQUE PORTANT SUR LES SOINS DE FIN DE VIE 

Les rapports sur l’application de la politique de l’établissement portant sur les soins de fin de 
vie de 2017-2018 indiquent les données suivantes :   
 

 Nombre de personnes en fin de vie ayant reçu des soins palliatifs : Nil 

 Nombre de demandes pour sédation palliative continue administré : Nil 

 Nombre de demandes d’aide médicale à mourir formulé : Nil 

 Nombre d’aide médicale à mourir administré : Nil 

 Nombre d’aide médicale à mourir NON administré : Nil 
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6. RESSOURCES HUMAINES  

6.1 Ressources humaines de l’établissement  

 

Effectifs de l’établissement 
Exercice en cours 

(31 mars 2018) 
Personnel détenteur de poste 

Personnel-cadre 
Temps complet 13 
Temps partiel  

- Nombre de personnes 1 
- Équivalents temps complet 0.5 

Nombre de cadres en stabilité 0 
Le personnel régulier 

Temps complet 178 
Temps partiel  

- Nombre de personnes 121 
- Équivalents temps complet 78.34 

Nombre d’employés en sécurité d’emploi 0 
Les occasionnels 

Nombre d’heures rémunérées au cours de 
l’exercice 

46 920 

Équivalents temps complet 19 

 
7. RESSOURCES FINANCIÈRES 

7.1 États financiers 

7.1.1 Rapport de la direction  

Les états financiers de l’Hôpital de réadaptation Villa Medica ont été complétés par la 
direction qui est responsable de leur préparation et de leur présentation fidèle, y compris 
les estimations et les jugements importants. Cette responsabilité comprend le choix des 
conventions comptables appropriées qui respectent les Normes comptables canadiennes 
pour le secteur public, ainsi que les particularités prévues au Manuel de gestion financière 
édicté en vertu de l’article 477 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux. Les 
renseignements financiers contenus dans le reste du rapport annuel de gestion concordent 
avec l’information donnée dans les états financiers. 
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Pour s’acquitter de ses responsabilités, la direction maintient un système de contrôles 
internes qu’elle considère nécessaire. Celui-ci fournit l’assurance raisonnable que les biens 
sont protégés, que les opérations sont comptabilisées adéquatement et, au moment 
opportun, qu’elles sont dûment approuvées et qu’elles permettent de produire des états 
financiers fiables.  
 
La direction de l’Hôpital de réadaptation Villa Medica reconnaît qu’elle est responsable de 
gérer ses affaires, conformément aux lois et règlements qui la régissent.  
 
Le conseil d’administration surveille la façon dont la direction s’acquitte des responsabilités 
qui lui incombent en matière d’information financière. Il rencontre la direction et 
l’auditeur, examine les états financiers et les approuve.  
 
Notons que dans la dernière année, la firme Richter a procédé à un audit sur l’ensemble 
des petites caisses disponibles et des comptes de dépenses à l’intérieur de l’organisation. 
 
Les états financiers ont été audités par la firme Blanchette, Vachon, société de comptables 
professionnels agréés, dûment mandatée pour se faire, conformément aux normes d’audit 
généralement reconnues du Canada. Son rapport expose la nature et l’étendue de cet 
audit, ainsi que l’expression de son opinion.  
 
La firme Blanchette Vachon peut, sans aucune restriction, rencontrer le conseil 
d’administration pour discuter de tout élément qui concerne son audit.  
 
 
 
 
__________________     __________________ 

Anne Beauchamp Nancy Marois 
Directrice générale Présidente-directrice générale Directrice des ressources financières,  

Informationnelles, d’hôtellerie et de la 
logistique 
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7.1.2 Utilisation des ressources budgétaires et financières par programme 

 

  

 

 

 

 

 

  

VILLA MEDICA INC.

exercice terminé le 31 mars 2018 - non auditée

RÉPARTITION DES CHARGES BRUTES  PAR PROGRAMMES-SERVICES

(SPH)

Programmes- services

Médecine 7 291 479  $          24,83% 6 699 534  $        24,12%

Soins infirmiers et d'assistance en U.R.F.I. 2 369 457  $          8,07% 2 223 639  $        8,01%

Psychologie 391 829  $             1,33% 391 563  $           1,41%

Services sociaux 617 872  $             2,10% 530 951  $           1,91%

Centre de prélèvements 17 260  $               0,06% 17 553  $              0,06%

Pharm. - Usag. Hospitalisés 1 009 841  $          3,44% 934 140  $           3,36%

Orthophonie 715 128  $             2,44% 687 636  $           2,48%

Physiothérapie 2 779 699  $          9,47% 2 704 982  $        9,74%

Ergothérapie 1 787 680  $          6,09% 1 701 449  $        6,13%

Animation-Loisirs-Soins spirituels 80 783  $               0,28% 88 030  $              0,32%

Déplacement des usagers 594 137  $             2,02% 523 211  $           1,88%

Nutrition clinique 351 286  $             1,20% 335 363  $           1,21%

Charges non réparties par programmes-services -  $                      (34 741) $            -0,13%

Lutte à une pandémie d'influenza 61 563  $               0,21% -  $                    

Programmes soutien

Administration 3 386 402  $          11,53% 3 169 294  $        11,41%

Soutien aux services 3 302 032  $          11,25% 3 455 402  $        12,44%

Gestion des bâtiments et des équipements 4 606 846  $          15,69% 4 349 086  $        15,66%

TOTAL 29 363 294  $       100,00% 27 777 092  $      100,00%

Note :  Vous pouvez consulter les états financiers inclus dans le rapport financier annuel (AS-471)

sur notre site Internet pour plus d'informations sur les ressources financières.

http://villamedica.ca/

31 mars 2018 31 mars 2017
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VILLA MEDICA INC.

exercice terminé le 31 mars 2018

Contrats de services Nombre Valeur

3 387 886  $       

0 -  $                

3 387 886  $       

Total des contrats de services 3 387 886  $       

Contrats de services, comportant une 

dépense de 25 000$ et plus, conclus 

entre le 1er avril et le 31 mars

Contrats de services avec une 

personne physique

Contrats de services avec un 

contractant autre qu'une personne 

physique

7.1.3 Contrats de services 
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ANNEXE 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS 
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